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Projet de loi modifiant la loi sur le registre foncier (LRF)
Le présent projet de loi modifiant la loi sur le registre foncier vise à refondre l’organisation de la surveillance du registre foncier et à opérer une séparation entre la surveillance administrative et la surveillance juridictionnelle.
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—
[bookmark: _Toc187225980]Droit en vigueur
L’article 953 al. 1 du code civil suisse (CC ; RS 210) prévoit notamment que l’organisation des bureaux du registre foncier et la surveillance sont réglées par les cantons. L’article 4 de l’ordonnance fédérale du 23 septembre 2011 sur le registre foncier (ORF ; RS 211.432.1) précise que l’organisation des offices du registre foncier et de la tenue du registre foncier incombent aux cantons et que ceux-ci veillent à ce que le registre foncier soit tenu de manière à répondre à des qualifications techniques élevées. L’article 956 CC prescrit que la gestion des offices du registre foncier est soumise à la surveillance administrative des cantons (al. 1) et que la Confédération exerce la haute surveillance (al. 2). Quant à l’article 956a CC, il prévoit que les cantons désignent l’autorité compétente pour traiter les recours contre les décisions des offices du registre foncier. La surveillance du registre foncier imposée par le droit fédéral prend ainsi la forme d’une surveillance administrative et d’une surveillance juridictionnelle. Le but est d’assurer un contrôle de qualité et de garantir une application uniforme du droit du registre foncier (CR CC II-Mooser, CC 956 N 3).
La surveillance administrative est une surveillance générale. Elle est essentiellement mise en œuvre par les cantons (art. 953 al. 1 et 956 al. 1 CC). Elle porte sur le bon fonctionnement du registre foncier et sur l’application correcte des normes régissant la tenue du registre foncier. Elle s’exerce par des inspections régulières des bureaux du registre foncier et par le contrôle de la tenue des registres. Elle peut également prendre la forme de directives, de portée générale ou particulière. La haute surveillance fédérale (art. 956 al. 2 CC) est exercée par l’Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier (OFRF). Elle se traduit notamment par l’établissement d’un catalogue des données pour le registre foncier, par l’élaboration de modèles de données et d’interfaces uniformes pour la tenue du registre foncier, par l’édiction de directives ou encore par l’examen des projets et concepts des cantons pour la tenue du registre foncier et le contrôle des systèmes en ce qui concerne leur aptitude ainsi que leur conformité au droit fédéral (art. 6 ORF).
La surveillance juridictionnelle est, par opposition à la surveillance administrative générale, une surveillance spéciale qui s’exerce au travers des recours qui peuvent être interjetés contre les décisions des offices du registre foncier rejetant une réquisition. Cette surveillance s’applique a posteriori et de cas en cas. Elle contribue également à une application uniforme du droit du registre foncier. Les cantons sont chargés de mettre en place une autorité de recours (art. 956a al. 1 CC). Cette disposition n’impose en revanche pas une instance cantonale unique. Ainsi, dans la mesure où les décisions sur la tenue du registre foncier peuvent être portées devant le Tribunal fédéral et que, selon l’article 75 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF ; RS 173.110), la dernière instance de recours cantonale doit être un tribunal supérieur, il existe souvent deux instances de recours cantonales.
L’organisation de la surveillance varie d’un canton à l’autre. L’autorité de surveillance administrative peut être une autorité administrative permanente (inspectorat, service juridique), une autorité spécialement constituée de type collégial (commission) ou une autorité qui exerce d’autres tâches (par ex. un tribunal). En outre, les cantons sont libres de choisir s’ils veulent instituer comme autorité de surveillance administrative et comme autorité de recours de première instance la même autorité ou deux autorités différentes (Message cédule hypothécaire de registre et autres modifications des droits réels, FF 2007 5015 ss, 5062).
[bookmark: _Toc187225981]Organisation dans le canton de Fribourg
Dans le canton de Fribourg, le législateur a institué une commission ad hoc, dénommée « Autorité de surveillance du registre foncier » (ASRF), qui fait office à la fois d’autorité de surveillance administrative du registre foncier (art. 10 LRF) et d’autorité de recours de première instance (art. 11 et 67 ss LRF), le Tribunal cantonal étant la dernière instance cantonale de recours (art. 11 et 75a LRF). Cette commission est rattachée administrativement à la Direction des finances, mais son organisation et son fonctionnement sont placés sous la surveillance du Conseil de la magistrature (art. 8 al. 3 LRF). Il s’agit donc d’une commission qui relève du pouvoir judiciaire. Elle est composée de trois membres et de trois membres suppléants qui sont élus par le Grand Conseil.
[bookmark: _Toc187225982]Organisation dans les autres cantons
Dans la grande majorité des autres cantons, la surveillance administrative du registre foncier a été attribuée à une autorité administrative, le plus souvent à la direction à laquelle est rattaché le registre foncier (BE, VD, NE, VS, JU, GE, TI, AG, SG, BL, BS, GL, GR, TG et UR) et, plus rarement, au Conseil d’Etat (ZG, SH, AR, AI, OW et NW). Une petite minorité de cantons a préféré confier cette surveillance, non pas à une autorité administrative, mais à une instance judiciaire, à savoir au Tribunal cantonal (SO, LU, SZ et ZH). En revanche, aucun canton n'a opté pour une commission ad hoc comparable à celle mise en place par le canton de Fribourg. L’organisation proprement dite au sein de ces autorités cantonales de surveillance varie grandement d’un canton à l’autre, pouvant aller grosso modo de la désignation d’un seul inspecteur à la création d’une unité spécialisée composée de plusieurs personnes (inspectorat).
En ce qui concerne les autorités de recours, la très grande majorité des cantons a institué deux instances de recours. La première instance est dévolue à l’autorité qui exerce la surveillance administrative dans quinze cantons (BE, VD, NE, TI, AG, SG, AI, BS, GL, GR, OW, NW, SH, TG et ZG), au Conseil d’Etat dans quatre cantons (VS, BL, UR et AR) et au tribunal d’arrondissement dans un seul canton (ZH). Dans tous ces cantons, le Tribunal cantonal est la seconde et dernière instance cantonale. Dans les cinq cantons qui connaissent une instance de recours unique, les recours sont directement traités par le Tribunal cantonal (JU, GE, SO, LU et SZ).
[bookmark: _Toc187225983]Origine et nécessité de la réorganisation
—
L’ASRF s’occupe actuellement, comme relevé ci-avant, à la fois de la surveillance administrative du registre foncier et du traitement des recours interjetés contre les décisions des Conservateurs et Conservatrices du registre foncier (surveillance juridictionnelle). Les membres, les membres suppléants et le ou la secrétaire-juriste exercent leurs activités au sein de l’ASRF à titre extraprofessionnel. Ce « système de milice » a bien fonctionné et donné entière satisfaction pendant plusieurs décennies. Cela a été rendu possible par le fait que le nombre des recours s’est maintenu à un niveau peu élevé (quatre à cinq recours en moyenne annuelle) et que la surveillance administrative s’est principalement limitée à certaines tâches peu chronophages telles que l’inspection des bureaux du registre foncier et l’élaboration de directives.
Au cours de ces dernières années, si le nombre des recours est demeuré stable, les tâches liées à la surveillance administrative ont en revanche fortement augmenté et se sont complexifiées dans une large mesure. Les raisons de cette évolution sont multiples. Elles tiennent essentiellement à la numérisation du registre foncier, à diverses modifications législatives et à un renforcement de la haute surveillance administrative par l’OFRF. On peut citer, comme nouvelles tâches, celles relatives à la sécurité, à la sauvegarde et à la protection des données dans le cadre du registre foncier électronique, celles de représentation du canton auprès de l’association TerrAudit (à laquelle le canton a adhéré avec effet au 1er janvier 2020) et de suivi des audits (plateforme Terravis), celles portant sur la mise en œuvre des directives fédérales, celles liées au traitement des nombreuses demandes émanant de l’OFRF et au traitement des diverses consultations ou encore celles induites par les échanges avec d’autres services de l’Etat, tel le Service de la Géoinformation. La surveillance administrative a ainsi pris le pas sur la surveillance juridictionnelle et l’essentiel des tâches de l’ASRF se cantonne désormais dans la surveillance administrative.
Or, toutes ces tâches de surveillance administrative requièrent de la disponibilité et de la proactivité, qui sont difficilement conciliables avec une activité à titre accessoire. Elles ne peuvent donc tout simplement plus être accomplies par les membres de l’ASRF d’une manière convenable. A cela s’ajoute que la digitalisation du registre foncier impose de nouvelles responsabilités et que l’ASRF, dans sa structure et sa composition actuelles, ne dispose pas des connaissances requises pour assurer la surveillance administrative en la matière. Ce sont d’ailleurs précisément les raisons pour lesquelles quatre membres (sur six) de l’ASRF ont décidé de démissionner avec effet au 31 décembre 2022. Et, ces membres doivent être des juristes spécialistes en matière de droits réels immobiliers et de droit du registre foncier, de sorte qu’il est très difficile de trouver des personnes compétentes pour siéger.
Confrontés à cette situation préoccupante et afin de garantir à court terme le bon fonctionnement de la surveillance administrative, le Conseil de la magistrature, la Direction des finances (DFIN) et l’ASRF ont, après plusieurs échanges et discussions, décidé de mettre en place une organisation transitoire. Ainsi, par convention d’octobre 2022, les autorités concernées sont convenues, afin de soulager l’ASRF, de déléguer une partie de l’activité de surveillance administrative à la DFIN. Il va de soi qu’une telle organisation ne peut qu’être provisoire et n’est pas appelée à perdurer. Il est en effet inconcevable que la surveillance administrative du registre foncier soit exercée durablement par deux autorités distinctes. Une professionnalisation de la surveillance administrative s’avère donc aujourd’hui nécessaire.
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—
La restructuration proposée, élaborée d’un commun accord entre les autorités concernées (Conseil de la magistrature, DFIN et ASRF), consiste à scinder la surveillance du registre foncier et à attribuer la surveillance administrative tout entière à la DFIN. L’objectif est de revenir à une organisation plus classique qui correspond à celle pratiquée dans la très grande majorité des cantons (supra, ch. 1.3 § 1) et ainsi de professionnaliser la surveillance administrative. Une telle professionnalisation permettra d’avoir une approche plus proactive dans les différents domaines (juridique, informatique, etc.) de la surveillance administrative, de soutenir davantage les Registres fonciers, de consolider une application uniforme du droit du registre foncier et, au bout du compte, d’améliorer la surveillance administrative d’une manière significative.
En ce qui concerne la surveillance juridictionnelle, il est proposé que l’actuelle autorité de surveillance conserve la compétence de statuer, en première instance cantonale, sur les recours formés contre les décisions de rejet des Conservateurs et Conservatrices du registre foncier. Ce choix se justifie pleinement eu égard aux spécificités fribourgeoises. Le canton de Fribourg a en effet l’avantage de disposer d’une Université avec une faculté de droit reconnue. L’ASRF et l’Université ont de tout temps entretenu une étroite collaboration. L’ASRF a régulièrement pu bénéficier des précieuses compétences de professeur-e-s de droit privé. La titulaire de la Chaire de droit civil II en langue allemande en est l’actuelle présidente. Les décisions de l’ASRF font du reste autorité au-delà des frontières cantonales. Il serait pour le moins déraisonnable de se priver d’une telle plus-value. Dans la mesure où l’ASRF ne s’occupera plus que des recours (surveillance juridictionnelle), elle est renommée « Commission de recours en matière de registre foncier ».
Par ailleurs, le système prévalant actuellement avec deux instances de recours cantonales, la première instance étant dévolue à la nouvelle Commission de recours en matière de registre foncier et la seconde et dernière instance revenant au Tribunal cantonal, a fait ses preuves et doit être pérennisé. Un tel système permet en effet de filtrer les recours au niveau de la première instance de recours et évite ainsi de surcharger davantage le Tribunal cantonal. Entre 2019 et 2023, sur les 32 recours qui ont été déposés auprès de l’ASRF, seuls trois cas ont fait l’objet d’un recours devant le Tribunal cantonal. Ces trois recours ont d’ailleurs été rejetés. Ce système avec deux instances de recours cantonales coïncide au demeurant avec celui instauré dans la très grande majorité des autres cantons (supra, ch. 1.3 § 2).
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[bookmark: _Toc124941689][bookmark: _Toc187225986]Conséquences financières et en matière de personnel
Le projet de loi implique un transfert de tâches entre autorités et devrait ainsi conduire à une opération nulle sur le plan comptable. La restructuration envisagée devrait dès lors pouvoir être réalisée sans incidence financière.
Pour la DFIN, la reprise des tâches de surveillance administrative engendrera certes une augmentation du volume de travail. Ces charges supplémentaires devraient toutefois pouvoir être absorbées par les forces existantes.
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Le projet de loi ne soulève pas de difficultés particulières sous l’angle de sa constitutionnalité. A priori, il paraît conforme au droit fédéral. Il devra toutefois faire l’objet d’une approbation par la Confédération (art. 953 al. 2 CC).
Il ne présente pas d’incompatibilité avec le droit de l’Union européenne.
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Le projet de loi n’a pas d’influence sur la répartition des tâches entre l’Etat et les communes, ni sur le développement durable.
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Articles 2 al. 2 et 3, 3 al. 1 et 5 al. 1
Les préavis de l’actuelle autorité de surveillance (transformée en commission de recours) relatifs à l’engagement des Conservateurs et Conservatrices du registre foncier (art. 2 al. 2), à la désignation du Conservateur ou de la Conservatrice suppléant-e (art. 3) et à la détermination les tâches susceptibles d’être accomplies par les adjoints ou adjointes (art. 5 al. 1 let. b) n’ont plus aucune raison d’être. Ces préavis peuvent donc être supprimés. Il en va de même de la précision figurant à l’article 2 al. 3 (« pour la gestion administrative, les Services dépendent de la Direction compétente ») qui a perdu toute utilité. La DFIN est l’autorité hiérarchique supérieure des Registres fonciers et exerce déjà, sur lesdits services subordonnés, une surveillance portant sur leur gestion administrative, conformément à l’article 60 al. 2 de la loi du 16 octobre 2001 sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administration (LOCEA ; RSF 122.0.1).
Article 8
La disposition institue la DFIN comme autorité de surveillance administrative du registre foncier. Toutes les tâches de surveillance administrative qui étaient jusqu’ici exercées par l’actuelle autorité de surveillance sont ainsi transférées à la DFIN.
Par rapport au droit actuel, l’obligation d’adresser chaque année au Conseil d’Etat un rapport sur le fonctionnement du registre foncier n’est pas reprise. Si une telle obligation pouvait se justifier du moment que la surveillance était exercée par une autorité relevant du pouvoir judiciaire sur laquelle le Conseil d’Etat n’avait aucun droit de regard, tel n’est plus le cas désormais. En effet, le Conseil d’Etat, en tant qu’autorité exécutive et administrative supérieure du canton, est informé des affaires importantes qui relèvent de ses Directions (art. 10 al. 3 LOCEA), sans qu’il soit encore besoin de lui adresser chaque année un rapport. L’obligation d’inspecter « au moins une fois par an chaque Service » n’est pas non plus reprise comme telle. Elle est transformée en une obligation, somme toute comparable mais moins astreignante, d’inspecter « régulièrement chaque Service ». Il paraît en effet préférable de laisser à la DFIN une plus grande latitude pour organiser ses inspections.
Avec la restructuration proposée, l’autorité qui assume la surveillance administrative générale (DFIN) ne sera plus la même que celle à laquelle incombe la surveillance juridictionnelle (Commission de recours en matière de registre foncier). Dans une telle configuration, le droit fédéral offre, à l’article 956 al. 2 ch. 2 CC, la possibilité d’instaurer un droit de recours en faveur de l’autorité de surveillance administrative (DFIN). Cette possibilité ne vaut toutefois que si le droit cantonal le prévoit expressément. Le projet propose justement d’aménager un tel droit de recours en faveur de la DFIN (art. 8 al. 3), ceci dans l’intérêt de la sécurité juridique et dans la perspective d’une application aussi uniforme que possible du droit du registre foncier. La reconnaissance de la qualité pour recourir à la DFIN se comprend, en tant que cette autorité peut recourir contre les décisions prises elles-mêmes sur recours. La DFIN pourra donc porter les décisions sur recours prises par la Commission de recours en matière de registre foncier respectivement par le Tribunal cantonal devant l’instance de recours suivante, à savoir devant le Tribunal cantonal respectivement le Tribunal fédéral (CR CC II-Mooser, CC 956a N 41 ; BSK ZGB II-Schmid, CC 956a N 26). La reconnaissance d’un droit de recours contre les décisions prises par les Conservateurs et Conservatrices n’a en revanche guère de sens. Il appartiendra, le cas échéant, aux personnes concernées de former recours. L’exercice de ce droit supposerait par ailleurs que le Conservateur ou la Conservatrice notifie à la DFIN toutes ses décisions. Or, celles-ci n’ont pas à lui être notifiées (BSK ZGB II-Schmid, CC 956a N 26 ; CR CC II-Mooser, CC 956a N 41 et CC 966 N 8 ; cf. également Message cédule hypothécaire de registre et autres modifications des droits réels, FF 2007 5015 ss, 5063).
Articles 9 à 12
Les articles 9 à 12 énoncent les règles sur l’institution, la composition, l’indépendance, la surveillance, l’organisation, le fonctionnement et les attributions de la nouvelle Commission de recours en matière de registre foncier. Toutes les règles applicables à dite Commission de recours sont désormais contenues dans la loi. Celles qui figuraient jusqu’à présent dans le règlement d’exécution de la loi sur le registre foncier (RELRF ; RSF 214.5.11) ont ainsi été incorporées dans la LRF et seront abrogées (art. 3 à 9 RELRF). Matériellement, les dispositions du projet reprennent les dispositions de la législation actuelle, avec toutefois les précisions suivantes.
Les conditions d’éligibilité des membres et des membres suppléants de la Commission sont quelque peu allégées. Le renvoi aux dispositions topiques de la loi sur la justice (LJ), qui portait sur les articles 9, 10 et 15 à 17 LJ (art. 4 RELRF), a été restreint aux articles 9 al. 1 let. b et c, 10, 16 et 17 al. 1 LJ. Il est ainsi renoncé à exiger que la personne éligible ait la citoyenneté active sur le plan cantonal ou, étant de nationalité étrangère, soit titulaire d’une autorisation d’établissement et que la personne de nationalité étrangère doive être domiciliée dans le canton depuis au moins cinq ans (art. 9 al. 1 let. a et al. 2 LJ). Rappelons que ces conditions d’éligibilité valent pour les juges. Pour les membres d’une commission telle que la Commission de recours en matière de registre foncier, pour laquelle il est très difficile, comme relevé ci-avant (supra, ch. 2), de trouver des juristes spécialistes en la matière, de telles conditions sont trop restrictives. Du reste, une dérogation à l’exigence de la citoyenneté active sur le plan cantonal a déjà dû être requise afin que la Commission puisse être dotée de tous ses membres. De plus, les professeur-e-s de l’Université ne sont pas soumis-es à une obligation de résidence. Le maintien d’une telle obligation à l’égard des membres de la Commission pourrait ainsi priver cette autorité des connaissances en droit réel immobilier et en droit du registre foncier disponibles à l’Université, ce qui serait pour le moins regrettable. Quant aux articles 15 et 17 al. 2, 3 et 4 LJ, ils visent les juges professionnels et ne sauraient s’appliquer aux membres d’une commission qui exercent leur fonction à titre accessoire.
Le droit actuel prévoit que la Commission de recours peut faire appel à un ou une secrétaire ad hoc en cas d’empêchement ou de récusation de la personne titulaire (art. 6 al. 1 in fine RELRF). Un tel système n’est guère satisfaisant. Il est préférable d’introduire une suppléance et de créer la fonction de secrétaire suppléant-e. Ce mode de fonctionnement est celui qui prévaut généralement dans ce genre de commission, comme c’est le cas par exemple pour la Commission de recours en matière de premier relevé et de renouvellement (art. 12 al. 4 de la loi du 24.11.2023 sur la Géoinformation [LCGéo ; RSF 214.7.1]) ou encore pour l’Autorité foncière cantonale (art. 5 al. 4 de la loi du 28.09.1993 d’application de la loi fédérale sur le droit foncier rural [LALDFR ; RSF 214.2.1]).

Articles 48 al. 3 et 95 al. 2
Ces dispositions se rapportent à la surveillance administrative attribuée à la DFIN. La dénomination de « Autorité de surveillance » est ainsi remplacée par celle de « Direction ».
L’occasion est saisie d’adapter matériellement la disposition prévue à l’article 48 al. 3 ab initio. Le procédé consistant à établir périodiquement « un double des documents principaux du registre foncier sur papier » est en effet devenu obsolète. Il a été remplacé par le scannage des pièces justificatives du registre foncier.
Articles 34 al. 1 et 2, 67 al. 2, 68 al. 2, 69 al. 1, 72 al. 2, 72a al. 1, 73 al. 1, 75 al. 2 et 4 et 75a al. 1
Les dispositions susmentionnées concernent la surveillance juridictionnelle (recours) et sont modifiées pour prendre en considération la nouvelle appellation de l’autorité de recours. La dénomination de « Autorité de surveillance » est ainsi remplacée par celle de « Commission ».
Article 74 al. 1 et 2
L’article 74 al. 1 énonce les personnes et autorités auxquelles la Commission de recours en matière de registre foncier doit communiquer ses décisions sur recours. Comme la DFIN est désormais l’autorité de surveillance administrative et qu’elle dispose de surcroît d’un droit de recours contre les décisions de la Commission, celles-ci doivent lui être communiquées (let. e). L’opportunité est saisie d’ajouter comme destinataire desdites décisions, tel que le prévoit le droit fédéral (art. 7 ORF), l’Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier OFRF (let. f), qui a également un droit de recours contre les décisions des instances cantonales de recours (art. 6 al. 3 let. j ORF).
L’obligation d’utiliser le mode d’expédition « avec accusé de réception » à l’égard de tous les destinataires de la décision sur recours mentionnés dans la loi s’avère superflue. Elle peut donc être biffée. Il appartiendra à la Commission de recours de choisir le mode d’expédition qu’elle jugera adéquat selon le destinataire.
Pour le reste, le texte de l’article 74 al. 2 est formellement reformulé et l’appellation de « Autorité de surveillance » est remplacée par celle de « Commission ».
[bookmark: _Toc187225990]Modification de la loi sur les améliorations foncières (LAF ; RSF 917.1)
—
La modification apportée (art. 210 al. 1 LAF) est de nature terminologique (remplacement de l’appellation de « Autorité de surveillance du registre foncier » par celle de « Commission de recours en matière de registre foncier »).
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